
Communiqué de presse 

Reprise d’activités : AFNOR outille les centres de beauté et les médecins  

Paris, le 20 mai 2020 – Après des guides pour fabriquer des masques barrières et faciliter la reprise 

des entrepreneurs, AFNOR Normalisation met à disposition deux nouveaux référentiels pour faciliter 

la reprise d’activité et un ré-accueil 100 % sûrs des centres de beauté et de bien-être, et la médecine  

et chirurgie esthétique.  

Afin d’accompagner au mieux certains secteurs particulièrement concernés par les mesures sanitaires 

à mettre en place pour assurer une reprise d’activité sécurisée, AFNOR met à disposition gratuitement 

deux nouveaux documents :  

- l’un pour les centres de beauté et de bien-être (AFNOR Spec X50-231) réalisé avec la 

Confédération Nationale de l’Esthétique Parfumerie (CNEP). Il établit tout au long du parcours 

client de la réservation jusqu’à l’encaissement, les bons gestes et bonnes pratiques à adopter.  

- l’autre pour les services de médecin et de chirurgie esthétique non opératoires (AFNOR SPEC 

- S99-910). S’appuyant sur les exigences du protocole national de déconfinement pour les 

entreprises pour assurer la santé et la sécurité des salariés, publié par les Pouvoirs Publics. 

« Nous avons été à l’écoute des parties intéressées de chaque secteur pour dresser une liste de 

recommandations afin de répondre aux besoins particuliers de ces deux métiers où les conditions 

d’hygiène et de sécurité sont renforcées face à la pandémie », résume Olivier Peyrat, directeur général 

du groupe AFNOR. Dans la même logique que les normes volontaires, ces AFNOR Spec seront enrichis 

pour répondre aux attentes des parties intéressées et en fonction des retours d’expériences. 

En complètement, le groupe AFNOR apporte sa contribution à tous les acteurs publics et privés en 

proposant un pack de reprise d’activité. 

A propos du groupe AFNOR : 

Groupe associatif d’envergure internationale, implanté en France dans 14 villes, le groupe AFNOR conçoit et 

déploie des solutions fondées sur les normes volontaires, ces documents consensuels élaborés par et pour les 

acteurs des marchés, au service du développement économique et de l’innovation. En tant que fournisseur de 

solutions de veille professionnelle, de formation, de benchmark, de certification et d’évaluation, le groupe 

évolue également dans le domaine concurrentiel dans plus de 100 pays. Avec 1 250 collaborateurs dans le 

monde et un portefeuille de près de 60 000 clients, le groupe AFNOR se positionne comme un vecteur de 

confiance pour les acteurs publics et les organisations en général. La direction générale du groupe AFNOR est 

assurée par Olivier Peyrat.  
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